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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« III. – Lorsque la qualification d’homicide routier est retenue, l’audience de jugement a lieu dans 
un délai compris entre 12 et 18 mois suivant l’engagement des poursuites sur ce fondement. » 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "socialistes et apparentés" suggéré par l'association Collectif Justice 
pour les Victimes de la Route et l'association Victimes et Avenir, vise à prévoir un délai 
d'audiencement compris entre 12 et 18 mois lorsque des poursuites seront engagées sur la base de 
cette nouvelle qualification d'homicide routier. 

Les délais, souvent trop long, entre les faits et le jugement sont intolérables pour les victimes et 
leurs proches. Quant aux personnes poursuivies, ces délais font perdre leur sens aux peines 
prononcées et c'est la lutte contre la récidive qui en pâtie. 

Tel est le sens de cet amendement.  


